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Le Sénat a adopté avec modifications, en deuxième lecture, le projet
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teneur suit :

Voir les numéros :

Sénat : 1 " lecture : 75, 102 et T.A. 53 ( 1986-1987 ).
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Assemblée nationale (8' législ .) 1 " lecture : 630, 695 et T.A. 99.
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Article premier.

Conforme

Article premier bis.

L'État peut confier à une personne de droit public ou privé ou à
un groupement de personnes de droit public ou privé une mission
portant à la fois sur la conception, la construction et l'aménagement
d'établissements pénitentiaires.

L'exécution de cette mission résulte d'une convention passée entre
l'État et la personne ou le groupement de personnes selon un cahier des
charges approuvé par décret en Conseil d'État. Cette personne ou ce
groupement de personnes sont désignés à l'issue d'un appel d'offres avec
concours.

Dans les établissements pénitentiaires, les fonctions autres que
celles de direction, du greffe et de surveillance peuvent être confiées à
des personnes de droit public ou privé selon une habilitation définie par
décret en Conseil d'État. Ces personnes peuvent être choisies dans le
cadre de l'appel d'offres avec concours prévu à l'alinéa précédent.

Article premier ter.

Les établissements pénitentiaires peuvent être érigés en établisse
ments publics administratifs nationaux dénommés établissements pu
blics pénitentiaires, placés sous la tutelle de l'État.

Dotés de la personnalité morale et de l'autonomie financière, les
établissements publics pénitentiaires sont administrés par un conseil
d'administration comprenant des représentants de l'État, majoritaires,
des assemblées parlementaires et des assemblées locales , du personnel,
ainsi que des personnes morales , des associations et des personnalités
choisies en raison de leur compétence dans le domaine de l'exécution
des peines et de la réinsertion sociale. Le garde des sceaux, ministre de
la justice, désigne le président du conseil d'administration parmi les
représentants de l'État.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, affecte aux établisse
ments publics pénitentiaires les personnels de direction, du greffe et de
surveillance. Ces personnels qui relèvent de l'administration péniten
tiaire demeurent soumis à leur statut spécial .

A la demande du conseil d'administration de l'établissement ou
non, le garde des sceaux peut également y affecter des personnels
administratifs , socio-éducatifs et techniques relevant de l'administration
pénitentiaire et demeurant soumis à leur statut spécial .
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Les établissements publics pénitentiaires disposent des équipe
ments et crédits qui leur sont attribués par l'État. Ils bénéficient des
prélèvements effectués sur le pécule des détenus au titre de leur entretien
et de la réparation des dommages matériels qu'ils ont causés dans
l'établissement. Us peuvent également recevoir, notamment, des dons et
legs et le produit des emprunts.

Le conseil d'administration délibère sur les questions relatives à la
gestion et à l'équipement de l'établissement pénitentiaire. Ces délibéra
tions ne peuvent pas porter sur les questions relatives au personnel
affecté par l'État, au régime disciplinaire et à l'ordre public, qui sont de
la seule responsabilité du chef d'établissement sous l'autorité du garde
des sceaux. Le conseil d'administration vote le budget et approuve le
compte financier.

Les établissements publics pénitentiaires sont soumis à l'ensemble
des dispositions du code de procédure pénale relatives aux établisse
ments pénitentiaires.

Les conditions d'application du présent article sont fixées par un
décret en Conseil d'État.

Art. 19 .

I et II . — Non modifiés

III. — L'article 717 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 717. — Les condamnés purgent leur peine dans un établisse
ment pour peines ; toutefois , les condamnés à l'emprisonnement d'une
durée inférieure ou égale à trois ans l'exécutent dans un établissement
qui leur est spécialement réservé.

« Les condamnés à des peines inférieures à cinq , ans peuvent
exécuter leur peine dans les établissements prévus à l'alinéa précédent
si le reliquat de peine leur restant à purger après leur condamnation est
inférieur à trois ans.

« Les condamnés à l'emprisonnement d'une durée inférieure ou
égale à un ans peuvent, cependant, à titre exceptionnel, être maintenus
en maison d'arrêt et incarcérés , dans ce cas, dans un quartier distinct,
lorsque des conditions tenant à la préparation de leur libération, leur
situation familiale ou leur personnalité le justifient. Peuvent également,
dans les mêmes conditions, être affectés , à titre exceptionnel, en maison
d'arrêt, les condamnés auxquels il reste à subir une peine d'une durée
inférieure à un an. ».

IV à VI. — Non modifiés
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Imprimerie du Sénat

Art. 20.

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 26 mai 1987.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


